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Notes d'histoire :
l’administration communale et les registres d'état-civil

__________

Les  communes  de  l’ancienne  France,  c’est-à-dire  les  localités  ayant  obtenu  des
“franchises”  sont  mortes  la  nuit  du  4  août  1789.  Tous  les  privilèges  sont  désormais
supprimés, “y compris ceux des villes et communautés”.
La commune et son corps de ville deviennent alors la municipalité.
Le  mot  “commune”  se  trouve  ainsi  vacant.   On  l’emploie  pour  désigner  le  “Conseil
Général”.
Il  convient d’ajouter qu’en fait,  il y avait peu de communes avant la Révolution. L’unité
administrative était la “paroisse”’. C’est ainsi qu’en 1789 les cahiers de doléances furent
établis par paroisse.

En 1791, on commence à employer le terme” Communauté”. 
L’administration des “Communautés” était  confiée aux citoyens actifs (payant  un impôt
égal à 10 journées de travail) qui élisaient  les membres du corps municipal dénommé
“Conseil Général”.
Le corps municipal  avait  pour  chef  théorique le  Maire lui  aussi  élu.  Un procureur  élu
également  par  les  citoyens  était  chargé de défendre les  intérêts  et  de poursuivre  les
affaires de la Communauté.

En  août  1795  la  Constitution  Directoriale  dite  “Constitution  de  l’an  III  du  5  Fructidor”
bouleverse l’organisation communale de 1789. Le corps municipal de commune n’existe
plus, il  y a une administration municipale dans chaque canton. Les communes dont la
population est inférieure à 5000 habitants ont un agent municipal et un adjoint. La réunion
des agents municipaux de chaque commune forme la municipalité du canton.
La  Loi  du  17  février  1800  divise  le  territoire  français.  A  la  tête  du  département,  le
fonctionnaire est le Préfet,  au Chef-lieu d’arrondissement est placé le sous-préfet.  Les
communes reprennent leur individualité.  Elles retrouvent leur Mairie, les Adjoints selon
l’importance  et  un  Conseil  Municipal.  Le  Maire  est  nommé  par  le  Préfet  dans  les
communes de moins de 5000 habitants, ce qui était le cas pour Saint-Jean de Braye. Le
Préfet avait également le pouvoir de suspendre le Maire, les adjoints et Conseil Municipal
et “l’Autorité de Tutelle” sanctionnait leurs actes. 

Avec  les  changements  de  régimes  successifs  sont  venus  quantité  de  Lois,  Arrêtés,
Décrets, SÉNATUS-CONSULTES, Décrets Impériaux. Tantôt les Maires étaient nommés
par l’autorité supérieure, tantôt ils étaient élus ; en 1831, le Maire devait avoir son domicile
réel dans la commune. La Loi de 1855 a fait disparaître cette condition.

La Loi du 5 avril 1884 (complétée par le Code de l’Administration Communale du 22 mai
1957) règle encore de nos jours l’Administration Municipale.

En ce qui concerne l’Etat-civil, la Loi du 20 septembre 1792 enleva au clergé la charge
dont l’avaient investi  les ordonnances établies précédemment depuis 1539 et confia à
l’Administration nouvelle le soin de constater l’état-civil des citoyens. Mais, à l’origine, le
Maire ne fut pas comme aujourd’hui de droit Officier de l’état-civil.  Ce n’est  que par la Loi
du  17  février  1800  que  ces  fonctions  furent  conférées  aux  Maires  et  Adjoints  des
Communes.  Un officier public de l’état-civil fut donc d’abord élu par le Conseil Général de
la  commune  et  le  curé  dut  remettre  à  la  Municipalité,  les  registres  qu’il  détenait  au
presbytère. C’est donc le 7 novembre 1792 que le “Conseil Général” de Saint-Jean de
Braye procéda à la nomination d’un “Officier Public”  et le 12 novembre suivant que les 94
registres de la paroisse furent remis  à la Municipalité.
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LES MAIRES  DE  SAINT-JEAN DE BRAYE

de 1790 à 1983

____________________

Jérôme LEBRUN à partir de 1790 et jusqu’à novembre 1791

Louis GANGNEUX du 27 novembre 1791 à  novembre 1792

André LAROUSSE      du 9 décembre 1792 à 1800

René Thomas FAUNEAU de  1800 à 1811

Louis GANGNEUX du  6 mai 1811au 22 mars 1813

Noël Augustin DUMUYS-RAVOT du 22 mars 1813 au 1er septembre 1830

Jules DULONG du 11 septembre 1830 au 19 septembre 1846

Pierre François OUDET du 19 septembre 1846 au  9 août 1847

Paulin VIGNAT du 9 août 1847 au 7 avril 1848

Joseph Sébastien Désiré BROUARD  du  7 avril 1848 au 27 décembre 1889

       

Pierre Emile ROSSIGNOL du 14 février 1890 au 15 mai 1904

Paul BROUARD du 15 mai 1904 au 17 mai 1908

Jules GATELLIER du 17 mai 1908 au 19 mai 1912

Louis GALLOUEDEC du 19 mai 1912 au 23 janvier 1937

Emile BERNON du 19 février 1937 au 19 octobre 1947

Louis PETIT du 26 octobre 1947 au 20 mai 1963

André LAURENCEAU   du 29 juin 1963 au 26 mars 1971

Marcel JORIOT du 26 mars 1971 au 18 mars 1983
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 Jérôme LEBRUN
PREMIER MAIRE de la COMMUNE

1790 jusqu’à novembre 1791

Saint-Jean de Braye,  qui  comptait  770 habitants en 1790, n’a pas échappé au mouvement
révolutionnaire.

Son  premier  Maire,  retrouvé  dans  les  Archives  Communales  et  sur  les  notes  du  curé  de
l’époque, fait mention d’un certain Jérôme LEBRUN, issu d’une vieille famille abraysienne. Il
était assisté par quatre Officiers Municipaux.

Ils ont ensemble, en mai 1790, formé une Compagnie de Garde Nationale dans la Municipalité
de la paroisse de Saint-Jean de Braye et participé, quelques mois plus tard, à la prestation de
serment civique des curé et vicaire de la paroisse, à l’issue de la messe et après le son de
cloche, en présence du commandant des volontaires avec leurs armes et des habitants de la
commune.
Durant ce court mandat et en exécution du décret de l’Assemblée Nationale des 20, 21 et 23
septembre 1790, le territoire de la commune a été divisé en 7 sections :

- Le Côteau,
- Grasdoux,
- Les Coutures, 
- l’Egoutier, 
- l’Orme du Martroi,
- Charbonnières
- l’Orbette,

Ce sont les noms que l’on retrouve encore aujourd’hui sur les cartes communales.
Concernant l’enseignement, une école primaire pour les garçons existait déjà au Bourg dans la
maison presbytérale. 
En novembre 1791, il passa le flambeau pour un an, à Louis GANGNEUX ou LEGANGNEUX.

Louis GANGNEUX ou LEGANGNEUX
Maire de novembre 1791 à novembre 1792

Louis GANGNEUX ou LEGANGNEUX était le deuxième Maire de la Commune de Saint-Jean
de Braye. Il a prêté Serment en octobre 1792 avec les Officiers Municipaux, le curé, le vicaire
ainsi que le Commandant de la Garde Nationale :  « J’ai  le jurons de maintenir de tous nos
pouvoirs la Liberté, l’Egalité ou de mourir à nos postes »

Le même mois, en présence d’un commissaire, il a fait l’inventaire des objets de la sacristie,
conformément à la « loy» du 10 septembre 1792, en présence du curé, du maître d’école et
d’un secrétaire. 

Au  mois  de  novembre  de  cette  même  année,  le  curé  a  remis  au  Maire  les  94  cahiers
représentant les registres des baptêmes, mariages et sépultures lesquels ont été transférés à la
Chambre commune de la Municipalité. Pour assurer la continuité de ces registres, l’Assemblée
du Conseil Général de la commune a procédé à la nomination d’un officier public de l’état-civil
en la personne du maître d’école, sonneur et écrivain public.
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André LAROUSSE 
Maire de décembre 1792 au début de l’année 1800

Ce Maire a été nommé par l’Assemblée le 9 décembre 1792 avec 5 officiers municipaux, 12 
notables ainsi qu’un percepteur pour les contributions foncières, mobilières et droit de patente.
A partir du 1er janvier 1793, les naissances, mariages et décès, c’est-à-dire tout ce qui concerne 
l’état  civil,  ont  été  enregistrés  sur  des  registres  séparés  et  non  plus  sur  un  seul  comme 
auparavant.

Une délibération datant de février 1793 est prise pour l’achat du linge au service du culte, au  
paiement de deux chantres et à la nomination d’un trésorier. Pour faire face à ces dépenses, il  
a été proposé de vendre 12 ormes répartis dans différents hameaux de la commune.
La période du Directoire qui gouvernait avec l’aide de deux chambres : le Conseil des Anciens 
et le Conseil des Cinq Cents, a été l’objet d’un « Emprunt forcé » le 27 Nivôse de l’An IV (16 
janvier 1796), ce qui a eu pour effet  à Saint-Jean de Braye d’imposer 63 propriétaires, Même si  
nous  ne connaissons  pas  les  bases de  cet  emprunt,  nous  possédons  les  noms avec  des 
impositions individuelles variant de 5.000 à 120.000 livres (1 livre = 1 franc de l’époque). On y 
retrouve plusieurs vieilles familles abraysiennes.

René Thomas FAUNEAU
Maire de février 1800  à mai 1811

Propriétaire à Bionne, il a été nommé par le Préfet en application de la Loi du 28 pluviose de 
l’an VIII (17 février 1800).
Suite à une circulaire préfectorale du 5 Germinal (26 mars) demandant au Maire de dresser 
l’état nominatif  des Citoyens de leur Municipalité qui ont le droit de voter,  une liste de 285  
électeurs dont 268 présents et 17 absents a été établie. Aux termes de cette loi, on entendait 
par « absents pour le Service public » les Généraux, Officiers et Soldats de toutes armes en 
activité de service.
Une répartition partielle permet de mesurer la densité de la population de cette époque dans les  
différents lieux-dits :  24 électeurs au Bourg, 21 aux Avaux,  15 aux Coutures, 14 au Poirier 
Bonneau dont une grande majorité de vignerons.
Concernant cette période du Consulat (1799 à 1804) on trouve dans les archives communales 
une circulaire adressée le 13 Floréal de l’An X (12 mai 1802) par le Préfet du Loiret sous le 
signe de la « liberté » et de la « République, une et indivisible » pour recommander aux Maires 
de faire connaître à leurs Administrés les qualités du Premier Consul. 
En 1804 et suite à une demande officielle du Conseil  Municipal de 1802, une école primaire  
(garçons et filles) est ouverte par arrêté du Préfet avec nomination d’un Maître d’école.
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Louis GANGNEUX
Maire de mai 1811 à mai 1813 à mars 1813

Il prend la suite de René-Thomas Fauneau de mai 1811 à mars 1813, date à laquelle
il démissionne.
Cette période a été marquée par le manque de betteraves à sucre pour alimenter les
raffineries  d’Orléans, ce qui a nécessité pour la commune de semer 5 arpents de
betteraves jaunes pour faire du sucre (l’arpent était de 42,21 ares) répartis en 200
maisons (arrêté du Préfet du 5 mars 1812).  
Il  décède le 22 mai 1814 à l’âge de 78 ans. Il  repose dans l’ancien cimetière de
Saint-Jean de Braye près de l’entrée principale.
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Noël Augustin DUMUYS-RAVOT
Maire d’avril 1813 à septembre 1830

Noël Augustin Dumuys-Ravot a été nommé Maire le 5 avril 1813 par arrêté du Préfet
du  22  mars  et  a  prêté  le  serment  voulu  par  la  loi :  « je  jure  obéissance  aux
constitutions de l’Empire et fidélité à l’empereur ».

A cette époque tous les maires, les adjoints et les membres du Conseil Municipal
étaient nommés par arrêté du Préfet. Le Maire convoquait les membres du Conseil
Municipal à la suite d’une lettre, d’un décret, d’une autorisation du Préfet pour tout ce
qui concernait la commune : révision des comptes et budgets, réalisation de travaux,
réparation, fixation du ban des vendanges, prestations en nature dues par chaque
abraysien.
Le  maire  prenait  des  arrêtés  concernant  l’entretien  des  chemins  et  fossés,
l’échenillage  des  arbres  et  des  haies,  la  destruction  d’insectes  dans  les  vignes,
l’interdiction  aux  conducteurs  de  troupeaux de  laisser  paître  leurs  animaux  dans
certaines rues de la commune, etc. Le garde-champêtre devait veiller à la bonne
exécution de ces arrêtés.

En juin 1814 on relève dans le registre des délibérations du  Conseil Municipal un
texte sur « la paix définitivement conclue avec toutes les puissances de l’Europe ». A
ce sujet, il faut préciser qu’en février 1814 de nombreux combats eurent lieu sur la
commune de St Loup au Carré (route de Gien) avec les Cosaques lesquels ont été
poursuivis jusqu’à Chécy.
 Le 15 avril 1815, suite au retour de l’Empereur de l’île d’Elbe, le Maire donne l’ordre
de placer un drapeau tricolore au clocher. En décembre de la même année, pour finir
l’intermède  désastreux  des  Cent  Jours,  le  Conseil  Municipal,  réuni  pour  prêter
serment au Roi, demande l’autorisation d’acheter un drapeau blanc pour le placer au
clocher.

En 1826 on envisage la translation du cimetière alors implanté autour de l’église. Ce
n’est  qu’en  1829  qu’un  nouveau  terrain  est  proposé  et  acquis  seulement  en
septembre 1831 (emplacement du cimetière du Vieux Bourg, situé rue de la Liberté).

Noël  Augustin  Dumuys-Ravot  donne  sa  démission  lors  de  la  proclamation  de
l’avènement de Louis-Philippe le 9 août 1830.

Deux petites anecdotes pour terminer ce mandat :

- en 1821 une somme de 100 francs de l’époque a été versée à Monsieur le
Receveur  Général  du  Département  pour  l’acquisition  du  Domaine  de
Chambord lequel devait être offert à S.A.R. Monseigneur le Duc de Bordeaux,
la commune est donc propriétaire d’une petite parcelle de ce domaine.

- En 1829 le Conseil Municipal décidait la révocation du garde-champêtre au
motif que son service était très mal fait, etc.  Ce dernier n’avait peut être pas
tout à fait tort de ne pas faire de zèle car il se sentait tenu à l’écart, on avait
tout simplement oublié d’inscrire son salaire au budget, on le paiera plus
tard avait-on dit...
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Jules DULONG
Maire de septembre 1830 à septembre 1846     

Propriétaire  du  château  de  Bionne,  Jules  Dulong  est  nommé  Maire  par  le  Préfet  le  11  
septembre  1830  et  installé  dans  ses  fonctions  le  13  suivant  après  avoir  prêté  le  serment  
suivant :  « je jure fidélité au roi des Français, obéissance à la Charte constitutionnelle et aux  
lois du royaume ».

Des élections municipales eurent  lieu le  11  septembre 1831 où l’Assemblée des électeurs 
« censitaires », c’est-à-dire des citoyens payant une certaine quotité d’impôt, a procédé à la 
nomination de 12 élus.  Il  faut  rappeler  que c’est  la révolution de 1848 qui  a supprimé les 
« censitaires » et  instauré le  suffrage universel.  Jules Dulong fut  réélu Maire par  arrêté du 
Préfet pour une durée de 3 ans.
Après l’achat du terrain en 1831, le nouveau cimetière est ouvert un an plus tard. Celui attenant 
à l’église paroissiale est immédiatement fermé. 

Concernant  l’enseignement,  une école  primaire  de filles  est  établie  en  juillet  1832 dans le 
quartier de Vomimbert (route de Pithiviers) à la maison de la Croix d’Or, elle est déplacée en 
avril 1837 sur une nouvelle maison à la Grillère, rue de la Gare. Une seconde école de filles est  
ouverte en 1845 au bourg à l’emplacement actuel des Tamaris ; elle est dirigée par les Sœurs 
de la Charité de Bourges.
Quant à l’école de garçons, si elle existait déjà au bourg dans la maison presbytérale, elle a été  
transférée en 1842 dans un bâtiment construit sur l’emplacement de l’ancien cimetière avec  
une salle réservée pour la Mairie et le logement pour l’instituteur.

C’est à cette période, début 1843, que 2 rangées d’ormes ont été plantées sur la place de 
l’église avec la construction d’une figure en pierre de taille aux angles d’un are carré afin que 
les habitants puissent s’habituer à cette nouvelle mesure agraire.
De nouveaux arrêtés communaux sont enregistrés et portent sur la révision du contrôle de la  
garde nationale, l’anniversaire des journées de juillet 1830. Il est interdit à tous les individus,  
étrangers ou non de la commune de mendier ou d’entrer sans permission d’un propriétaire, soit  
dans une habitation, soit dans un enclos ou dépendant. Par contre, la commune donne une 
participation financière pour l’établissement d’un dépôt de mendicité dans le département.
Il est d’ailleurs demandé à tous les abraysiens d’entretenir leur maison au moyen de fréquents 
lavages, d’éloigner des habitations tous les fumiers en les transportant dans la vigne dans un  
délai de 48 heures. Tout ceci pour la propreté et la salubrité de la commune.
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Pierre-François OUDET
Maire d’octobre 1846 à août 1847

Propriétaire du château de la Bédinière,  Pierre-François Oudet  est nommé par arrêté du
Préfet avec prestation de serment. 
Il était administrateur des Messageries Générales de France et résidait à Paris. D’où son
absence lors des conseils municipaux, ce qui a eu pour effet de créer quelques tensions et
notamment en juillet 1847 lors de la présentation des comptes de gestion de la commune.

Paulin VIGNAT
Maire d’août 1847 à avril 1848

Propriétaire à la Providence, Paulin Vignat demeurait à Orléans. Il fut nommé Maire par
arrêté du Préfet en remplacement de Pierre-François Oudet décédé le 6 août 1847.

La révolution de février 1848 a eu pour conséquence la dissolution du Conseil Municipal
par arrêté du Commissaire du Gouvernement provisoire en date du 7 avril et la nomination
d’une Commission municipale composée de 11 membres. Désiré Brouard, président, fut
désigné Maire provisoire de Saint-Jean de Braye.
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Désiré BROUARD
Maire de juillet 1848 à décembre 1889

Propriétaire au Bourg, il était considéré comme un « notable ». Durant les 42 années d’exercice 
de  son  mandat  plusieurs  réalisations  communales  et  extra  communales  modifièrent 
sensiblement la physionomie de la commune. Une subdivision de compagnie de pompiers fut 
ainsi formée dès 1848.
En mai 1849, le Conseil Municipal décida de donner aux sœurs institutrices de l’école privée de 
filles, le titre « d’institutrices communales ». Elles exerçaient alors dans une vétuste maison 
dépendant de l’actuelle propriété « Les Tamaris ». Après l’acquisition de cette propriété par la 
commune en 1857, une nouvelle construction est réalisée en 1862 permettant ainsi d’accueillir 
l’école des filles dans de meilleures conditions.
Une Société  Musicale  est  créée en 1859 par  un  organiste  qui  était  d’ailleurs  instituteur  et 
secrétaire de Mairie.

Pendant plus de 10 ans des études 
sont réalisées sur le tracé de la ligne 
de  chemin  de  fer,  les  passages  à 
niveau nécessaires et la construction 
d’une gare. Le cimetière vers le Nord 
est  agrandi  en  détournant  le  cours 
de la Corne.
Un bureau de poste ouvre en 1884 
route de Gien au lieu-dit « la Haute 
Croix »  muni  l’année  suivante  d’un 
service télégraphique.
En  août  1881,  pour  faire  face  à 
l’arrivée  du  phylloxéra  dans  les 
vignes abraysiennes nombreuses à 
cette  époque,  des  traitements  au 
sulfure  de  carbone  sont  effectués. 
Après  arrachage,  on  plantera,  en 
remplacement,  des  cépages 
américains.

En  1865,  Désiré  Brouard  fut  élu 
Conseiller Général. Durant la guerre 
de 1870, il quitta  la commune sans 
donner  la  moindre  explication. 
L’adjoint  étant  décédé,  c’est  le 
premier  Conseiller  municipal  qui  a 
eu  la  délicate  et  lourde  charge  de 
traiter avec les officiers allemands et 
de résister à leurs exigences. Cette 
absence lui  fut  vivement  reprochée 
et s’est ressentie lors des élections 
municipales  de  1871,  mais  ses 
qualités  humaines,  sa  « bonté 
souriante » et le dévouement dont il 
avait  fait  preuve  auparavant  lui 
permirent  d’être  réélu  jusqu’à  son 
décès le 27 décembre 1889.
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Pierre-Emile ROSSIGNOL
Maire de février 1890 à mai 1904

Habitant Orléans où il était négociant, il possédait une 
maison de campagne à Saint-Jean de Braye, route de 
Gien  (actuellement  Avenue  Charles  Péguy).  La 
population en 1891 s’élevait  à 1882 habitants.
Dès le début de son mandat, il manifesta son intérêt 
pour  la  scolarité.  Grâce  à  sa  fermeté,  il  réussit  à 
imposer la construction de la Mairie et de l’école de 
garçons  au  « Clos  des  quatre  œufs »,  à  l’ouest  du 
carrefour entre les rues de la Vallée et de Grasdoux, 
devenues depuis  rue  de  la  Mairie  et  rue  Jean  Zay. 
L’inauguration de ces bâtiments eu lieu le 10 octobre 
1893. Le mois suivant une école de greffage ouvre ses 
portes. En 1898 on décide de construire une école de 
filles avec annexe enfantine sur le terrain attenant à la 
Mairie.  Cette  école  de  filles  est  achevée  en  1901 
tandis qu’une salle des fêtes est aménagée à l’étage, 
bâtiment qui existe encore aujourd’hui.

Il a prolongé l’éclairage au gaz jusqu’au Faubourg de 
Bourgogne,  continué  l’œuvre  de  son  prédécesseur 

concernant l’achèvement du réseau vicinal, donné un  avis favorable au rattachement de la 
commune au réseau téléphonique départemental. 
D’importants travaux ont été réalisés dans l’église (reconstruction d’une chapelle à la Sainte  
Vierge, refonte de deux cloches par la Fonderie Bollée, consolidation de la charpente dans la  
tour).

Le 17 février 1904 il annonce qu’il ne sera pas candidat aux prochaines élections municipales  
pour raison de santé.  Hommage lui a été rendu par Monsieur Georges Bollée au nom de la 
commune et de tout le Conseil Municipal pour l’ensemble des services rendus depuis 14 ans. Il 
reste l’un des « Grands Maires » de Saint-Jean de Braye.
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Paul BROUARD
Maire de mai 1904 à mai 1908

Paul Brouard était le fils aîné de Désiré Brouard, ancien 
Maire de Saint-Jean de Braye. Il habitait dans la maison 
paternelle de la rue Jeanne d’Arc et exploitait un vignoble 
de 8 hectares qu’il  possédait à plusieurs endroits de la 
commune.  Il  dirigeait  également  des  fours  à  chaux  à 
Boigny sur Bionne.
Durant  son  mandat,  il  inaugura  la  première  ligne  de 
tramway  « Martroi-Saint  Loup »  le  2  octobre  1904,  en 
présence  de  la  musique,  des  autorités  et  du  Conseil 
Municipal. 
Dans l’intérêt de la sécurité ainsi que de la salubrité  de 
ses  administrés,  il  prit  deux  arrêtés,  l’un  sur  la 
réglementation  de  la  vitesse  dans  le  parcours  des 
chemins  de  la  commune  (limitée  à  12  kilomètres  à 
l’heure, représentée par le trot d’un  cheval), l’autre, sur le 
stationnement des nomades, déjà présents à cette époque.
Durant l’année 1906 les travaux de prolongement du canal depuis Combleux jusqu’aux quais 
d’Orléans se précisent : ils débuteront en 1908. En août 1907 un avis favorable est donné pour 
le  rattachement  de  la  partie  de  l’Ile  Charlemagne appartenant  à  Saint-Jean de Braye  à  la 
commune  de  St  Jean  le  Blanc ;  une  réserve  est  émise :  que  notre  commune  reçoive  le 
remboursement  intégral  de  la  somme qu’elle  a  versée  en  1894  pour  l’établissement  de  la 
passerelle sur le pont de Vierzon, rattachement qui a été confirmé quelques années plus tard.
Fervent partisan de la représentation à la proportionnelle, Paul Brouard publie en 1905 une 

brochure intitulée « Le suffrage universel de la 
République ».
Lors des élections municipales de mai 1908, il 
obtient  au  3ème tour  huit  voix  comme  Jules 
Gatellier. Ce dernier est élu Maire au bénéfice 
de son plus jeune âge.
C’est la fin d’une époque, la fin de l’influence 
de l’ancienne bourgeoisie qui, aussi bien dans 
l’administration  de  l’Etat  que  dans  les 
communes,  perdit  progressivement  sa  place 
privilégiée.
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Jules GATELLIER
Maire de mai 1908 à mai 1912

Vigneron, républicain, Jules Gatellier était natif de Saint-
Jean de Braye. Enfant, il habitait au Clos St Martin, puis 
au Coin Buffet et s’installa enfin aux Coutures.
Dès  le  début  de  son  mandat  une  division  très  nette 
apparaît au sein du Conseil Municipal ; pour la première 
fois dans le procès-verbal, il est fait mention de « droite » 
et  de « gauche »,  termes tout  à  fait  insolites  dans une 
Assemblée  Municipale,  les  deux  partis  étant  égaux  en 
nombre.
Aucun problème important dans la commune en dehors 
de l’entretien des chemins.

Concernant la scolarité, une cantine  fut ouverte à la rentrée de 1908 à l’école de garçons et en 
1911 à l’école des filles. Le menu hebdomadaire était établi par un règlement : soupe et ragoût 
le lundi et le mercredi, pot au feu le mardi et le samedi et soupe, haricots ou riz le vendredi. Les  
familles devaient fournir, en plus du prix du repas, le pain, la boisson et le dessert.
En novembre 1908, une proposition de classement de l’église par l’intermédiaire du Ministre 
des Beaux Arts est évoquée. Ce classement intervient en octobre 1910.
Un projet de concession de distribution d’énergie électrique est étudié en 1911.
Bien que Jules Gatellier soit réélu Maire au premier tour lors des élections de mai 1912, il 
renonce de son plein gré au profit de Louis Gallouëdec, malgré la désignation à l’unanimité de 
ses collègues du Conseil Municipal.



14

Louis GALLOUEDEC
Maire de mai 1912 à janvier 1937

Elu Maire le 19 mai 1912 après avoir été conseiller municipal 
pendant  plusieurs  années,  il  s’intéressa  aux  questions 
scolaires  (l’école  de  la  Pomme  de  Pin  porte  son  nom), 
financières, aux transports et à la santé.

Sous  son  mandat  furent  réalisées  l’électrification  de  la 
commune et la construction d’un nouveau cimetière.
Le 13 novembre 1921, il inaugura notamment le monument 
aux Morts  de  la  guerre  1914/1918 dans les jardins  situés 
face à la Mairie et le 4 mai 1929, à l’occasion des 500ème 

fêtes  de  Jeanne  d’Arc,  le  monument  commémoratif  de 
l’ancien  emplacement  du  Fort  de  la  Bastille  sur  la  Place 
Saint-Loup.

En février 1936, constatant que la salle des fêtes de l’époque était  devenue insuffisante et  
difficile d’accès, il prit l’initiative de construire une nouvelle salle des fêtes « digne de Saint-Jean 
de Braye ». Malheureusement, Louis Gallouëdec ne pourra assister à l’inauguration du 27 juin 
1937. A propos, il déclarait :
« Avec la Mairie, les deux écoles, le pavillon des instituteurs, le monument commémoratif de la  
grande guerre, elle formera un ensemble qui pourra avec le temps devenir –nous l’espérons –  
un centre de vie communale ».

Sa  carrière  professionnelle  fut  remarquable  puisque,  après  avoir  été  professeur  agrégé 
d’histoire et de géographie à Orléans puis à Paris, il fut promu Inspecteur d’Académie de Paris  
pour terminer Inspecteur général de l’Instruction Publique.
Il était également Directeur de toute la collection de géographie de la librairie Hachette, auteur 
de  nombreux ouvrages de géographie  à l’usage des élèves  de l’enseignement  primaire  et  
secondaire.
Il a également publié de nombreuses études d’histoire et de géographie dans diverses revues 
ainsi qu’un livre intitulé « La Loire, étude de fleuve ».
Louis Gallouëdec décéda le 23 janvier 1937 dans sa propriété de la Motte Fresnaie après une 
courte maladie et repose désormais au cimetière de Saint-Jean de Braye.  Jean Zay,  alors 
Ministre  de l’Education Nationale,  assistait  à  ses obsèques lesquelles,  selon  ses dernières 
volontés, furent très simples. « Pas de couronne, une seule fleur sur ma bière, pas de discours,  
sur ma tombe un nom, deux dates que le temps effacera ».
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Emile BERNON
Maire de février 1937 à octobre 1947

C’est  le  19  février  1937,  suite  au  décès  de  Louis 
Gallouëdec qu’il fut élu Maire à l’unanimité.
Chef  de  division  à  la  Préfecture  du  Loiret,  il  habitait  à 
Plaisance, route de Gien (83, Avenue Charles Péguy).
La  même  année,  le  27  juin,  entouré  des  conseillers 
municipaux, il inaugura la salle des fêtes sous la présidence 
de  Jean  Zay,  Ministre  de  l’Education  Nationale  et  de 
plusieurs personnalités du département.
Cette  manifestation  se  déroula,  aux  dires  des  journaux, 
« dans une atmosphère de joie, d’entrain, de cordialité et à 
laquelle le radieux soleil d’été apporta son tribut ».

Après une réception officielle à la Mairie et un 
dépôt de gerbe au monument aux morts, un 
premier  concert  se  déroula  à  la  salle  des 
fêtes suivi  d’un second concert  en plein air 
par  la   Société  Musicale  et  la  Société  de 
Trompes de Chasse « Les Echos de Saint-
Jean  de  Braye ».  Une  démonstration  du 
Corps  des  Sapeurs  Pompiers  compléta  le 
programme de cette journée.

Pendant  l’occupation,  Emile  Bernon  fut 
maintenu dans ses fonctions bien qu’il n’eût 
fait  aucune  concession  au  régime  de 
l’époque.  Patriote  ardent,  il  n’hésita  pas à 
affronter les autorités allemandes de 1940 à 
1944  dans  des  circonstances  qui  firent 
craindre  pour  sa  liberté.  Il  facilita  les 
mouvements de la résistance locale.

Il  présidait  de nombreuses associations,  notamment celle  de la  cantine des écoles.  Il  était 
également Président d’honneur de la Société Musicale dont il fut longtemps un exécutant de 
qualité.
C’est  pendant  ses  divers  mandats  que  furent  exécutés  ou  entrepris  d’importants  travaux 
concernant les bâtiments communaux, les  locaux scolaires et le réseau d’adduction d’eau. 
C’est, en effet, le 13 août 1947 qu’il signa la convention entre Orléans et Saint-Jean de Braye 
relative à l’installation d’un réseau de 12 kms.

Il décida en septembre 1947 lors de la séance du conseil municipal, de ne pas renouveler son 
mandat de Maire. Il était Chevalier de la Légion d’Honneur. C’était un homme droit, pondéré,  
lucide et généreux, estimé de tous les abraysiens.
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Louis PETIT
Maire de octobre 1947 à mai 1963

Ce maire était  négociant  en café et 
torréfacteur  rue  de  l’Orbette  à
Saint-Jean  de  Braye,  à  la  limite 
d’Orléans.
Son mandat qui dura quinze années 
fut  marqué  par  la  construction  de 
grands  ensembles  apportant  de 
nombreux  logements  nouveaux,  le 
premier se situant au Clos du Larry. 
Ces constructions ont  eu  pour  effet 
de  doubler  la  population  de  la 
commune  qui  est  passée  de  3577 
habitants en 1946 à 6829 en 1962.

La construction  et  l’agrandissement  des écoles  ont  suivi  cette  évolution  (groupes scolaires 
Gallouëdec et Jean Zay)  Durant l’année 1958 l’acquisition de terrains en vue de construire un 
nouveau groupe scolaire rue du Pont Bordeau fut décidée. Ce groupe qui sera dénommé Louis 
Petit ne fut ouvert que pour la rentrée de 1966.
La propriété de la Motte-Fresnaie fut également achetée en 1962 afin de créer un Centre aéré.

Devant  l’expansion  démographique  de  sa  commune,  de  nombreuses  innovations  sont 
intervenues :  modernisation  de  l’éclairage  public,  amélioration  de  la  voirie,  dotation  d’un 
matériel  nouveau  pour  les  services  d’incendie,  autonomie  du  ramassage  des  ordures 
ménagères par l’acquisition de bennes, etc.

Un  projet  de  Zone  Industrielle  fut  également 
lancé  tout  comme  la  création  d’un   écusson 
héraldique aux armoiries de la ville.

L’intérieur de la Mairie a été modernisé, la salle 
du  Conseil  Municipal  rajeunie  et  le  mobilier 
remplacé.
Décédé en mai 1963, hommage lui a été rendu 
par  le  Conseil  Municipal  et  le  Personnel  de la 
commune pour son civisme et son dévouement 
pour l’intérêt public.
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André LAURENCEAU
Maire de juin 1963 à mars 1971

Habitant  le  quartier  Saint-Loup,  ce  nouveau
Maire a terminé sa carrière comme  Directeur
de la Société Générale. Passionné d’histoire,
il  est  l’auteur  de  nombreux  manuscrits  et
notices,  la  plupart  sur  Saint-Jean de Braye,
source  d’informations  précieuses  pour
l’histoire locale.
Durant  ses  8  années  de  mandat  et  pour
accompagner l’arrivée massive de nouveaux
habitants (population qui a doublé en 10 ans),
de nouvelles constructions ont  été réalisées
sur le territoire de la commune, aussi bien des
maisons  individuelles  que  des  immeubles
(logements  locatif  ou  en  propriété).  Cette
expansion  s’est  également  traduite  par  de
nombreux  travaux  d’équipements :
assainissement (canalisation de l’Egoutier et
de  la  Corne),   voirie,  distribution  d’eau,
équipement sociaux, culturels et sportifs.

La  vie  scolaire  a  également  beaucoup
évoluée :  construction  du  groupe  scolaire
Louis Petit au Pont Bordeau, agrandissement
des groupes scolaires Gallouëdec et Jean Zay,
construction  du  collège  Saint  Exupéry.
Ouverture du Centre de Loisirs de la Godde.

D’autres  équipements  ont   vu  le  jour :  la
nouvelle caserne des pompiers, le bureau de
poste de la rue Jean Zay, l’école de musique
au  Vieux  Bourg,  sans  oublier  le
développement de la Zone Industrielle et déjà

un nouveau projet fort : la venue à Saint-Jean de Braye de la Société des Parfums Christian
Dior dont l’implantation définitive sera réalisée en 1973.

Pour la première fois, en 1965, les anciens de la commune se sont retrouvés autour d’un goûter
complété un an plus tard par un déjeuner, ces deux manifestations étant toujours d’actualité.

Les abraysiens doivent à  Monsieur Laurenceau la création d’un « bulletin municipal » annuel,
et ce dès la fin de l’année 1964, bulletin très complet sur la vie de la commune avec, en plus,
des articles historiques concernant le patrimoine.
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Marcel JORIOT
Maire de mars 1971 à mars 1983

Après  avoir  exercé  des
responsabilités  au  niveau
départemental  et  régional  dans  le
domaine  sportif,  ce  jeune  retraité
devient Maire en mars 1971.

Durant ses deux mandats il continua
l’expansion  de  Saint-Jean  de  Braye
afin d’en faire une ville répondant aux
besoins  de  ses  habitants :
remembrement  des zones agricoles,
début de réaménagement du Centre
ville, création du complexe sportif du
Petit  Bois,  acquisition du parc et du
Château  des  Longues  Allées  puis
ouverture au public du parc,  mise en

place  des  premiers  transports  urbains  en
commun,  opposition   à  l’aménagement  d’une
« voie rapide » sur le canal !

Ce  Maire  inspiré  a  beaucoup  œuvré  dans  le
domaine  scolaire  en  créant  trois  écoles
maternelles  entre 1971 et  1976 (Anne  Frank,
Château-Foucher  et  Courtil  Loison),  deux
groupes  scolaires  mixtes  (Paul  Langevin  et
Jacques  Prévert),  et  en  lançant  la  deuxième
tranche  du  groupe  scolaire  Louis  Petit.  Son
mandat a également vu la création du second
collège Pierre de Coubertin.

Dans  le  domaine  sportif  il  a  présidé  à  la
naissance  de  la  SMOC  (Société  Municipale
Omnisport  et  Culturelle),  issue  de  bénévoles
dynamiques et créé les premiers équipements
sportifs  de  la  ville :  les  terrains  de  sport,  la
piscine, les gymnases, le stand de tir.
Le développement de l’action sociale a permis
la  création  en  1972  de  la  crèche  familiale,
l’ouverture au printemps 1977 du centre social
du Pont Bordeau dont la gestion a été confiée à
l’ASCA.  Les  personnes  âgées  n’ont  pas  été
oubliés puisque qu’en 1982 la coordination des
services permettant leur maintien à domicile a
été créée et avec elle le Foyer restaurant Pablo
Picasso.

Dans le domaine culturel il a permis à l’école de musique d’intégrer  les locaux rénovés de la
Maison du bourg, fait la promotion des chemins piétonniers. Il a rassemblé la population autour
de la  Fête  du Bourg et  d’un nouveau « Festival  Théâtre »,  ouvert  la  première bibliothèque
bénéficiant  d’un personnel  professionnel  et  accompagné  la  vitalité  de nombreux bénévoles
pour développer la vie associative. Ce n’est donc pas un hasard si le complexe sportif et festif
de la rue du Pont Bordeau porte aujourd’hui le nom d’Espace Marcel Joriot.
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